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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 29, substituer au mot :

« sept »

le mot :

« dix ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au montant :

« 100 000 euros »

le montant :

« 150 000 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d'aller plus loin dans l'échelle des peines compte tenu de la gravité de tels faits.

Tel est l'objet de cet amendement qui réhausse le niveau de peine encouru à 10 ans de prison et 
150.000€ d'amende.


